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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DÉLÉGATION SPECIALE DE SIGNATURE

Le comptable, responsable du Service de Gestion Comptable de SAINT NAZAIRE
Vu  l’article  L622-24  du  code  de  commerce  relatif  aux  redressement  et  à  la  liquidation
judiciaire des entreprises, 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la
direction générale des finances publique,
Vu le  décret  n°2009-707 du  16 juin  2009 relatif  aux  services  déconcentrés  de  la
direction générale des finances publique,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à  la  gestion budgétaire et
comptable publique, et notamment son article 16

ARRETE

Article  1er :  Délégation  spéciale  de  signature  est  donnée  à  l’effet  de  signer  les
documants liés aux amencdes de composition pénale, pour justifier, à la caisse du
SGC de SAINT NAZAIRE, dudit payement :

Aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents Grade
BALAIR Mélissa AAP
CECIRE Clémentine AAP
FORNARA Annaïck AAP
FOUCHER Yann Contrôleur
GARDIN Laurence Contrôleuse
LEFEVRE Archibald Contrôleur
SANTOS Dario Contrôleur

Article  2 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du
département de Loire-Atlantique

                                                                                                A Saint Nazaire,  le 08/04/2024
Le comptable et 

responsable du SGC de Saint Nazaire

         J-Pierre NEVEU
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DÉLÉGATION GÉNÉRALE DE SIGNATURE

Le comptable Jean-Pierre NEVEU, responsable du Service de Gestion Comptable de
Saint NAZAIRE
Vu  l’article  L622-24  du  code  de  commerce  relatif  aux  redressements  et  à  la
liquidation judiciaire des entreprises, 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la
direction générale des finances publique,
Vu le  décret  n°2009-707 du  16 juin  2009 relatif  aux  services  déconcentrés  de  la
direction générale des finances publique,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à  la  gestion budgétaire et
comptable publique, et notamment son article 16

ARRETE

Article  1er :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Messieurs  Alain  DERUYTER  et
Frédéric  CHAUVEAU,  Inspecteurs  des  finances  publiques,  adjoints  au  comptable
chargé du Service de Gestion Comptable de Saint NAZAIRE, à l’effet de signer :

1°)  l’ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement  et  notamment  les  actes  de
poursuite et les déclarations de créances, ainsi que pour ester en justice

2°) tous actes d’administration et de gestion du service

Article 2 : Délégation de signature est donnée à l’effet de : 

1°) signer l’ensemble des actes relatifs au recouvrement et notamment les actes de
poursuite et les déclarations de créances ;

2°) d’acquitter tous mandats et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces
justificatives prescrites par les règlements ;

3°) de recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement
dues, à quelque titre que ce soit, par tous contribuables, débiteurs ou créanciers des
divers services dont la gestion lui est confiée

4°)  d’opérer  à  la  Direction  Régionale  des  Finances  Publiques  les  versements  aux
époques prescrites et en retirer récépissé à talon

5°) de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, de
signer  récépissés,  quittances  et  décharges,  de  fournir  tous  états  de  situation  et
toutes autres pièces demandées par l’administration
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6°) de le représenter auprès des agents de l’administration des Postes pour toute 
opération,

7°) de signer les virements de gros montants et / ou urgents, de signer les virements 
internationaux, de signer les chèques sur le Trésor, de signer les ordres de paiement, 
de le représenter auprès de la Banque de France,

Aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents Grade
BALAIR MELISSA AAP
CECIRE CLEMENTINE AAP
FORNARA ANNAÎCK AAP
FOUCHER YANN CONTROLEUR
GARDIN LAURENCE CONTROLEUSE
LEROY LAURENCE CONTROLEUSE

8°) et en cas d’empêchement des agents visés à l’article 1er, la même délégation est 
donnée à :

Nom et prénom des agents Grade
ROGARD MYRIAM CONTROLEUSE PRINCIPALE

Article 3 :  Délégation de signature est donnée à l’ensemble des agents du service
recettes à l’effet de signer les mainlevées de SATD suite au paiement et les courriers
relatifs à l’envoi du formulaire à compléter en matière de délais de paiement.

Nom et prénom des agents Grade
ALBERT FRANCK CONTROLEUR PRINCIPAL
DABOUIS VERONIQUE CONTROLEUSE PRINCIPALE
LEROY LAURENCE CONTROLEUSE

Article  4 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du
département de Loire-Atlantique

                                                                                                     à St NAZAIRE, le 08/04/2024
                                                                      Le comptable, 

responsable du SGC de Saint NAZAIRE

J-P NEVEU
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Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale de Loire – Atlantique 

SDJES – Maison de l’Administration Nouvelle – 9 rue René VIVIANI 44300 Nantes   

1/1 

Service Départemental Jeunesse Engagement Sport 
 

 
COMMUNICATION 

 
 

BREVET NATIONAL 
DE SÉCURITÉ ET DE SAUVETAGE AQUATIQUE  

(BNSSA) 
 
 

À la suite des sessions, en formation initiale (FI) – supprimer les mentions inutiles, réalisées par 
l’UNION DEPARTEMENTALE DES PREMIERS SECOURS DE LOIRE ATLANTIQUE (UDPS44), 
habilité en vertu de « l'arrêté du 5 septembre 1979 modifié portant agrément des associations en 
vue de la préparation au brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique », le diplôme est 
délivré (FI) aux personnes dont les noms suivent. 
 
 

Organismes de formation et 
dates des sessions  

d’examens 
Nom Prénom 

UDPS44 

29 mars 2024 

 

PORTOLLEAU 
Killian 

 

BESSEAU Thaïs 

HOURLIER Nina 

MERAND Zolan 

HENRIOT Neven 

LIS Lionel 

BARRERO BULLAIN 
Yobanis 

 

QUANTIN Baptiste 

CHARLOT Elina 

 



  
 
 
 
 
 

Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale de Loire – Atlantique 

SDJES – Maison de l’Administration Nouvelle – 9 rue René VIVIANI 44300 Nantes   

1/1 

Service Départemental Jeunesse Engagement Sport 
 

 
COMMUNICATION 

 
 

BREVET NATIONAL 
DE SÉCURITÉ ET DE SAUVETAGE AQUATIQUE  

(BNSSA) 
 
 

À la suite des sessions, formation initiale (FI), réalisées par l’UDSP44 avec la Communauté de 
Communes Châteaubriant-Derval, habilité en vertu de « l'arrêté du 5 septembre 1979 modifié 
portant agrément des associations en vue de la préparation au brevet national de sécurité et de 
sauvetage aquatique », le diplôme est délivré (FI) aux personnes dont les noms suivent. 
 
 

Organismes de formation et 
dates des sessions  

d’examens 
Nom Prénom 

UDSP44  
30 mars 2024 

GENTE Macéo 

GOUY Lana 

MESLET-ROBIN Robin 

 














